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DÉCLARATION DE LA PRODUCTRICE OU DU PRODUCTEUR 
DANS LE CADRE DU FINANCEMENT CINÉMATOGRAPHIQUE 
Musique et film Manitoba 
 
 
JE SOUSSIGNÉ⋅E, _________________________________ 
 
de     _________________________________ 
     nom de l’entreprise 

 
dans la ville de  _________________________________ 
 
dans la province de _________________________________ 
 
DECLARE SOLENNELLEMENT CE QUI SUIT : 
 
 

1. Je suis le⋅la producteur⋅trice du projet intitulé « ________________________________ » 
(ci-après appelé le « Projet ») et j’ai une connaissance personnelle des faits relatés 
dans le présent document. 
 

2. Le coût total du Projet s’élève à ___________________________ $. 
 

3. Les dépenses manitobaines totales du Projet s’élèvent à ______________________ $. 
 

4. Les ventilations des coûts de production et des dépenses manitobaines jointes aux 
présentes sont complètes et exactes dans les moindres détails. 

 
 

      
 __________________________________________ 
 Signature de la productrice ou du producteur 
  
  
 Date : ______________________  
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